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Jon Lech Johansen, le norvégien co-auteur de DeCSS (logiciel permettant de contourner le cryptage des DVD) a gagné le procès en appel que lui intentaient des représentants de la Motion Picture Association of America (MPAA) en Norvège.





Ceux-ci lui reprochaient d'avoir mis à disposition de tous le logiciel DeCSS, censé favoriser le piratage.





Jlj avait déjà gagné le précédent procès en janvier dernier. Un jugement favorable lui avait alors était rendu, car le juge avait estimé qu'il n'y avait pas de preuve suffisante pour déclarer que DeCSS avait été créé dans le but de pirater les DVD protégés. L'accusation avait alors fait appel du verdict.
Le jugement en appel, qui n'était pas attendu avant janvier, a finalement été rendu ce lundi.





Le tribunal d'appel, composé de sept juges, dont deux possédaient une expertise technique sur le domaine en question, a jugé que DeCSS avait été créé dans un but de compatibilité (Il n'existait à l'époque aucun moyen de lire les DVD protégés sous Linux, car pour pouvoir décrypter les protections CSS, le lecteur doit avoir acheté auprès du DVD Consortium une clé de décryptage).





Les plaignants norvégiens affirmaient que DeCSS constituait une violation de copyright et une incitation au piratage.





Avec ce jugement, DeCSS est donc reconnu comme légal, en Norvège (pour la lecture de DVD légalement achetés, est-il besoin de le préciser).





Cette seconde victoire représente bien sûr un espoir pour tous les projets libres qui pourraient être victime des mêmes accusations.
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